
 
PROJET « 2 ROUES DANS TA VILLE »  

 
A SALIES DE BEARN 

 
 

 
Introduction 
 
La moto fait de plus en plus partie de cette nouvelle génération de sports qui génèrent une 
motivation positive de la part des adolescents et qui permet aux éducateurs d’avoir de 
meilleures réponses à leurs demandes. En effet, grâce à l’outil « moto », nous allons pouvoir 
nous permettre de leur demander plus de réflexion et de recherche par eux même, sur des 
questions posées, car le sujet de la moto les motive. 
 
Le projet mis en place par l’association CAP-SUD consiste à proposer à un groupe 
d’adolescents de Salies de Béarn un cadre sportif motivant (le Stunt) afin de les sensibiliser et 
de les responsabiliser à la pratique des 2 roues en milieu urbain. 
 
Le projet est née d’un constat : le comportement des ados en 2 roues en milieu urbain n’est 
pas respectueux de leur propre sécurité, du cadre légal et des autres usagers. Casque pas 
attaché, dérapage, utilisation de leur 2 roues dans des lieux interdits (ex : au parc de la petite 
enfance, parking de supermarchés), bruits des deux roues intempestifs, wheeling, autant de 
pratiques inadaptées mais réalisées chaque jour et donnant une mauvaise image des 2 roues 
motorisés et des ados le pratiquant. 
 
Fort du rassemblement initié lors du Salies Moto Festival et de l’engouement qui s’est créé 
autour des spectacles d’acrobaties, de nombreux adolescents séduits par l’organisation du 
moto-club sont venus à notre rencontre pour envisager avec eux une pratique légalisée et 
encadrée. 
 
Le président du moto-club Cap-Sud, Gérard Brondy, a donc proposé à la mairie de Salies de 
Béarn de mettre à disposition par arrêté municipal un site en ville afin de fédérer les jeunes 
autour d’un projet motivant qui les touche au plus près. L’accord du conseil municipal et 
l’arrivée de Damien Collard comme membre du club et prestataire en tant que Brevet d’Etat 
moto nous permet aujourd’hui de donner forme à ce projet. 
 
 
L’équipe d’encadrement 
 
Educateur sportif : Damien Collard (Brevet d’état Moto) 
Le président de l’association CAP-SUD : Gérard Brondy (Brevet d’animateur) 
 
 
Organisation du temps et de l’espace 
 
Du temps : séances de 2 heures (10h-12h), un samedi sur deux, à compté du 9 octobre. 
De l’espace : mise à disposition d’un parking de 1000m2 a Salies (place Alex de Coulomme), 
ainsi que de barrières de sécurités, de rubalises et d’extincteur. 
 
 
Budget : 45 € par séance de 2 heures 



 
Objectif  
 
Objectifs pédagogiques moyens 
 
- initier les adolescents à la pratique du sport 
moto dans un cadre législatif et fédéral. 
- développer les compétences de la pratique 
du Stunt. 
- favoriser la sécurité des pilotes 
(protections). 
- créer une dynamique de groupe positive. 
- avoir une réflexion pédagogique : quel 
comportement en milieu urbain ? 
- promouvoir une image positive. 
- responsabiliser les adolescents. 

 
- encadrement d’un Brevet d’état et un 
Brevet d’animateur. 
- une aire sécurisée de 1000 m 2. 
- intervenants extérieur. 
- mise en place avec les adolescents d’un 
« contrat » moral. 
- mise à disposition de protections pilote. 
- administrativement en règles : BSR  et 
assurance. 
- une association affilié Cap-Sud avec des 
moyens matériels. 

 
 
Projet éducatif  
 

La pratique de l’activité moto, chez les adolescents génère un sentiment de liberté qui 
pousse ceux-ci à entrer un peu plus dans la vie de tous les jours. Notre projet consiste à mettre 
en place un cadre, ou ils peuvent pratiquer l’activité moto légalement et avec un encadrement. 
Ceux-ci afin de ne plus les voir pratiquer « à la sauvage ». 

Le but est également de leur faire prendre conscience que le milieu urbain n’est pas un 
terrain de jeu, que la municipalité leur fait confiance. De ce fait, dans ce projet nous incluons 
un contrat moral ou les adolescents s’engagent à avoir un comportement citoyen, en milieu 
urbain et montrer une image positive de tout point de vue.  

 
Dans le projet est également inclut une sensibilisation à la mécanique, car en effet 

même si le cadre de pratique est un endroit protégé, ce n’est pas le cas en milieu urbain (ex :si 
la poignée d’accélérateur ne revient pas lors d’une chute même bénigne, le 2 roues peut 
continuer à rouler sur plusieurs dizaines de mètres et blesser des gens). 

 
Ce projet peut s’inscrire à long terme, mais peut également par décision du conseil 

municipal s’arrêter à tous moment, le rôle de l’encadrement sera aussi de leur faire prendre 
conscience que ce sont eux qui détiennent la pérennité ou pas de ce projet. 
 
 
 
 
Conclusion 
 
 Ce projet est innovant et motivant pour les adolescents qui pourront progresser en 
sécurité pour le « stunt » mais aussi pour les responsabiliser à leurs 2 roues et sa conduite.  
 

Dans ce projet mis en place par le moto club Cap-Sud et la mairie de Salies de Béarn, 
le 2 roues va servir de passerelle, de fil conducteur et de moyen entre l’activité sportive moto 
et le comportement d’un jeune citoyen en milieu urbain.  


